
 

 

LE PETIT ÉCHO DE NOTRE-DAME – 22 – Novembre 2015 

 Joies et Peines au Purgatoire 

Nécessité du purgatoire 

De la part de Dieu, le paradis est 
ouvert, y entre qui veut. Car Dieu est 
toute miséricorde, il reste tourné 
vers nous, les bras ouverts pour nous 
recevoir dans sa gloire. 

Mais, d’autre part, cette divine 
essence est d’une telle pureté et 
netteté, au-delà de tout ce qu’on 
pourrait imaginer, que l’âme qui 
aurait en soi une imperfection aussi 
légère qu’un fétu minuscule, se jet-

terait en mille enfers plutôt que de se trouver avec cette 
tache en présence de la majesté divine. 

Aussi voyant que le purgatoire a été fait pour lui enle-
ver ces taches, elle s’y jette. Elle voit que c’est là une 
grande miséricorde pour elle que ce moyen d’ôter cet 
empêchement. 

Comme le purgatoire est chose terrible 

De quelle gravité est le purgatoire, ni la langue ne le 
peut expliquer, ni l’esprit le saisir. Les tourments y éga-
lent ceux de l’enfer. Néanmoins, l’âme le reçoit comme 
un bienfait qui lui est accordé pour se purifier.  

Le tourment des âmes du purgatoire consiste bien da-
vantage en ce qu’elles voient en elles quelque chose qui 
déplaît à Dieu et qu’elles l’ont contracté vo-
lontairement en agissant contre une si grande 
bonté. Étant dans la grâce divine elles voient 
la réalité et l’importance de cet empêchement 
qui ne leur permet pas d’approcher de Dieu. 

Différence entre les damnés et les âmes 
du purgatoire 

Les âmes qui sont au purgatoire se trouvent 
sans la coulpe du péché. En conséquence, il 
n’y a pas d’obstacle entre Dieu et elles, hors 
cette peine qui les retarde et qui consiste en ce 
que leur instinct béatifique ne peut encore 
atteindre sa pleine perfection. 

Voyant en toute certitude combien importe le moindre 
empêchement, voyant que la justice exige que leur attrait 
soit retardé, il leur naît au cœur un feu d’une violence 
extrême, qui ressemble à celui de l’enfer.  

Ceux de l’enfer, pour s’être trouvés au moment de la 
mort avec la volonté de pécher, portent sur eux la coulpe 
et la peine. Celle-là est infinie ; celle-ci n’est pas aussi 
grave qu’ils l’ont méritée, mais ils la porteront sans fin. 

Au contraire, ceux du purgatoire ont seulement la 
peine, puisque le péché fut effacé au moment de la mort, 
car ils étaient contrits de leurs fautes et se repentaient 

d’avoir offensé la bonté de Dieu. Aussi leur peine aura sa 
fin et va diminuant sans cesse. 

Parfaite conformité des âmes du Purgatoire à la vo-

lonté de Dieu 

Les âmes qui sont au purgatoire ne peuvent avoir 
d’autre choix que d’être en ce lieu puisque telle est la 
volonté de Dieu qui est justice et sainteté.  

Étant donc établies en charité et n’en pouvant plus dé-
vier par un acte défectueux, elles sont rendues incapables 
de rien vouloir, de rien désirer, hormis le pur vouloir de la 
pure charité. Placées dans ce feu purifiant, elles y sont 
dans l’ordre voulu par Dieu. Cette disposition divine est 
pur amour, elles ne peuvent s’en écarter en rien, parce 
qu’elles sont incapables de commettre un péché, comme 
aussi de faire un acte méritoire. 

Joie et peine des âmes du Purgatoire 

Je ne crois pas qu’il puisse se trouver un contentement 
comparable à celui d’une âme du purgatoire, à l’exception 
de celui des saints en paradis.  

Chaque jour, s’accroît ce contentement par l’action de 
Dieu en ces âmes, action qui va croissant comme va se 
consumant l’obstacle qui empêche cette action divine. Cet 
empêchement, c’est la rouille du péché. (1) Le feu con-
sume progressivement cette rouille et ainsi l’âme se dé-
couvre de plus en plus à l’influx divin. 

De même, un objet qu’on aurait recouvert 
ne peut correspondre à l’éclat du soleil, non 
point parce que le soleil serait insuffisant, 
mais par l’empêchement de ce qui recouvre 
l’objet. Que vienne à se consumer l’obstacle 
qui fait écran, l’objet se découvrira à l’action 
du soleil ; il la subira de plus en plus à mesure 
que l’obstacle diminuera. 

Au Purgatoire, cette rouille est consumée 
par le feu. Plus elle se consume, plus aussi 
l’âme s’expose au vrai soleil, à Dieu. Sa joie 
augmente à mesure que la rouille disparaît et 
que l’âme s’expose au rayon divin. Ainsi 
l’une croît et l’autre diminue jusqu’à ce que le 

temps soit accompli. Ce n’est pas la souffrance qui dimi-
nue, c’est uniquement le temps de rester dans cette peine. 

(1) C’est une souillure de l’âme, extérieure à sa volonté, un 
manque de perfection par suite des péchés d’autrefois, dont la volonté 
s’est totalement détachée au moment de la mort. 

Traité du Purgatoire Condensé 

Ste Catherine de Gênes (1447-1510) 

Sa résolution principale était de ne jamais dire : 
Je veux, je ne veux pas ; mon, mien. – et de se diriger 

en tout par ces mots : Que la Volonté de Dieu soit faite ! 
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Novembre 2015 
* Horaire habituel en semaine : Messe basse à 7h15, 9h00 & 11h30§ / Vêpres et Heure Sainte à 18h00 

§La Messe de 11h30 n’est pas toujours assurée: se renseigner, de même pour la messe au Laus. 

Di 1 
Fête de tous les Saints 

Mém. XXIIIème Dimanche après la Pentecôte (blanc) 1e cl 

10h30 : Messe chantée 

18h00 : Vêpres & Salut du T. Saint Sacrement 

Lu 2 
Commémoration de tous les fidèles défunts  

(noir) 1e cl 

Montgardin : 7h15, 9h00 & 11h30 

Au Laus (ND du Rosaire) : 10h, 10h30 & 11h 

Ma 3 De la férie (vert) 4e cl * 

Me 4 
St Charles Borromée, Evêque et Confesseur 

Mém. Ss Vital et Agricole, Martyrs (blanc) 3e cl 
* 

Je 5 De la férie (vert) 4e cl * 

Ve 6 De la férie (vert) 4e cl 
Montgardin : 7h15, 9h00 & 11h30 

Au Laus (ND du Rosaire) : 11h00 

Sa 7 De la Sainte Vierge au samedi (blanc) 4e cl 
Montgardin : 7h15, 9h00 & 11h30 

Au Laus (ND du Rosaire) : 11h00 

Di 8 
XXIVème Dimanche après la Pentecôte (Ve ap. Epiphanie)  

(vert) 2e cl 

10h30 : Messe chantée 

18h00 : Vêpres & Salut du T. Saint Sacrement 

Lu 9 
Dédicace de l'Archibasilique du T. Saint Sauveur 

Mém. St Théodore, Martyr (blanc) 2e cl 
* 

Ma 10 
Saint André Avellin, Confesseur 

Mém. Ss Tryphon, Respice et Nymphe V, Martyrs (blanc) 3e cl 
* 

Me 11 Saint Martin, Evêque et Confesseur (blanc) 3e cl * 

Je 12 Saint Martin Ier, Pape et Martyr (rouge) 3e cl * 

Ve 13 Saint Didace, Confesseur (blanc) 3e cl * 

Sa 14 Saint Josaphat, Evêque et Martyr (rouge) 3e cl * 

Di 15 
XXVème Dimanche après la Pentecôte (VIe ap. Epiphanie) 

(vert) 2e cl 

10h30 : Messe chantée 

18h00 : Vêpres & Salut du T. Saint Sacrement 

Lu 16 Sainte Gertrude, Vierge (blanc) 3e cl * 

Ma 17 St Grégoire le Thaumaturge, Evêque et Confesseur (blanc) 3e cl * 

Me 18 Dédicace des Basiliques Saint-Pierre et Saint-Paul (blanc) 3e cl * 

Je 19 
Sainte Elisabeth de Hongrie, Veuve 

Mém. Saint Pontien, Pape et Martyr (blanc) 3e cl 
* 

Ve 20 Saint Félix de Valois, Confesseur (blanc) 3e cl * 

Sa 21 Présentation de la Très Sainte Vierge (blanc) 3e cl * 

Di 22 
XXVIème et dernier Dimanche après la Pentecôte  

(vert) 2e cl 

10h30 : Messe chantée 

18h00 : Vêpres & Salut du T. Saint Sacrement 

Lu 23 
Saint Clément Ier, Pape et Martyr 

Mém. Ste Félicité, Martyre (rouge) 3e cl 
* 

Ma 24 
Saint Jean de la Croix, Confesseur et Docteur 

Mém. Saint Chrysogone, Martyr (blanc) 3e cl 
* 

Me 25 Ste Catherine d'Alexandrie, Vierge et Martyre (rouge) 3e cl * 

Je 26 
Saint Sylvestre, Abbé 

Mém. St Pierre d'Alexandrie, Evêque et Martyr (blanc) 3e cl 
* 

Ve 27 De la férie (vert) 4e cl * 

Sa 28 De la Sainte Vierge au samedi (blanc) 4e cl * 

Di 29 
Ier Dimanche de l'Avent  

(violet) 1e cl 

10h30 : Messe chantée 

18h00 : Vêpres & Salut du T. Saint Sacrement 

Lu 30 Saint André, Apôtre, Mém. de la férie (rouge) 2e cl * 

**Indulgences :  

  - du 1er au 8 nov., en visitant un cimetière et en priant même mentalement pour les défunts; 

  - le 2 nov., en visitant une église, ou oratoire public ou semi-public, en récitant 1 Pater & 1 Credo. 

          Aux conditions habituelles : 1) Prière « aux intentions du Souverain Pontife » ; 2) Confession (dans les 8 jours avant ou 

          après) ; 3) Communion sacramentelle. 

** Neuvaine à l'Immaculée Conception : du 30 nov. au 8 décembre 
 


